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PARTIE 9 DE L’ADR 

9.1.2 Agrément des véhicules EX/II, EX/III, FL, OX et AT 

Communication du Gouvernement suédois 

RÉSUMÉ 

Résumé analytique: Le paragraphe 9.1.2.1.2 de l’annexe B prescrit que le certificat 
d’agrément soit rédigé dans la langue, ou dans une des langues, du pays 
qui le délivre et, en outre, si cette langue n’est pas l’anglais, le français 
ou l’allemand, en anglais, en français ou en allemand, à moins que les 
accords conclus entre les pays intéressés au transport n’en disposent 
autrement. 

L’obligation de rédiger le certificat d’agrément dans plusieurs langues, 
par exemple en suédois et en anglais, pose des problèmes en raison de 
l’espace limité dans les cases prévues à cet effet. 

Mesures à prendre: Le certificat d’agrément peut être rédigé seulement dans la langue de la 
Partie contractante qui le délivre, à condition que si un texte figure à la 
rubrique 11 «Observations» dans une langue autre que l’anglais, le 
français ou l’allemand il soit aussi donné en anglais, en français ou en 
allemand. 

Documents connexes: ADR 2001 et «certificat d’agrément».  
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Introduction 

 Le paragraphe 9.1.2.1.2 de l’annexe B prescrit que le certificat d’agrément soit rédigé dans 
la langue, ou dans une des langues, du pays qui le délivre et, en outre, si cette langue n’est pas 
l’anglais, le français ou l’allemand, en anglais, en français ou en allemand, à moins que les 
accords conclus entre les pays intéressés au transport n’en disposent autrement. 

 Dans le cas où plusieurs langues sont nécessaires, il faudrait alors soit agrandir les cases 
dudit certificat, soit réduire la taille des caractères du texte pour que le certificat soit conforme 
aux prescriptions du paragraphe 9.1.2.1.2. Aucune de ces solutions n’est satisfaisante, la 
première ne permettant pas de respecter le format indiqué au paragraphe 9.1.2.1.5 et la seconde 
rendant le certificat illisible. 

Proposition 

 Le Gouvernement suédois présente la proposition suivante afin de résoudre le problème 
des Parties contractantes n’ayant pas l’anglais, le français ou l’allemand comme langue 
officielle. 

 Le certificat d’agrément pourrait être rédigé uniquement dans la langue de la Partie 
contractante qui le délivre, à condition que le texte figurant à la rubrique 11 «Observations» dans 
une langue autre que l’anglais, le français ou l’allemand soit aussi donné en anglais, en français 
ou en allemand. 

Motifs 

 D’après ce qui est dit au paragraphe 9.1.2.1.2, la présentation du certificat d’agrément doit 
être conforme au modèle reproduit au paragraphe 9.1.2.1.5. Cela implique que la numérotation 
des rubriques du certificat d’agrément doit rester la même quelle que soit la langue du pays qui le 
délivre. 

 S’il est nécessaire d’inscrire une mention sous la rubrique 11 «Observations», le texte 
devra apparaître non seulement dans la langue du pays délivrant le certificat d’agrément, mais 
aussi en anglais, en français ou en allemand. Grâce à quoi, les autorités des Parties contractantes 
pourront comprendre sans difficulté un certificat d’agrément délivré dans un quelconque autre 
pays. 

 Le certificat d’agrément a pour objet principal d’aider les autorités compétentes à vérifier 
que le transport est effectué conformément à l’accord de l’ADR. Il doit en outre servir de modèle 
harmonisé. 

Texte proposé pour le paragraphe 9.1.2.1.2 de l’annexe B: 

 «9.1.2.1.2 

 La conformité des véhicules EX/II, EX/III, FL, OX et AT avec les prescriptions de 
la présente partie doit être attestée par un certificat d’agrément délivré par l’autorité 
compétente du pays d’immatriculation pour chaque véhicule dont l’inspection est jugée 
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satisfaisante. Il doit être rédigé dans la langue, ou dans une des langues du pays qui le 
délivre. Il doit être conforme au modèle reproduit au paragraphe 9.1.2.1.5. 

 Toute observsation faite à la rubrique 11 du certificat d’agrément doit être rédigée dans la 
langue, ou dans une des langues, du pays qui le délivre et, en outre, si cette langue n’est 
pas l’anglais, le français ou l’allemand, en anglais, en français ou en allemand.» 

Incidences sur la sécurité 

 Si la présente proposition est acceptée, la sécurité du transport des marchandises 
dangereuses en sera améliorée, car elle permet de maintenir la présentation harmonisée du 
certificat d’agrément. 

Faisabilité 

 La proposition d’établir le certificat d’agrément dans une seule langue ne devrait pas 
entraîner de coûts supplémentaires, mais offrir des avantages pratiques, l’application d’une 
présentation harmonisée facilitant le travail des autorités. 

Applicabilité 

 Aucun problème n’est prévu. 
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